
















LE MAIRE DE PIERREFITTE A PRIS UN ARRÊTÉ DE PÉRIL GRAVE POUR POUVOIR SÉCURISER LES BÂTIMENTS.
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La démolition des
Poètes est stoppée

La cité de
Pierrefitte-sur-Seine,
qui fait partie du
programme de
rénovation urbaine
ANRU, fait l’objet
d’une décision
de justice qui,
pour le moment,
la prive de projets
d’avenir. 

L a cité des Poètes, à
Pierrefitte, attend

toujours de revivre. De-
puis fin novembre et la
suspension des travaux
de démolition, suite au re-
cours déposé par l’asso-
ciation Docomomo com-
posée d’architectes, le
chantier est totalement à
l’arrêt. Une décision de
justice aussitôt dénoncée
par les principaux acteurs
du projet, la Ville de Pier-
refitte mais également
Plaine Commune : «Cette
décision va à l’encontre
des intérêts et des attentes
des habitants qui souf-
frent de la mauvaise or-
ganisation de ce quartier
et qui espèrent de pro-
fonds changements avec
les travaux engagés», ex-
plique Stéphane Peu, pré-
sident de l’office public
Plaine Commune Habi-

tat, qui s’apprête par
ailleurs à engager des tra-
vaux importants avec la
réhabilitation de la rési-
dence Boris-Vian située
dans ce même quartier.
«Cette obstruction est in-
utile, incompréhensible
et injuste pour les cen-
taines de familles», ajoute
Stéphane Peu. «La pre-
mière victime de cette dé-
cision est la population,
confirme Michel Four-
cade, le maire de Pierre-
fitte. Ce vaste projet a
pour objectif de recons-
truire des logements et
désenclaver un quartier en
proie à de très grosses dif-
ficultés.»

Un projet empêché

À la Ville, la pilule est d’au-
tant difficile à avaler que
c’est tout un projet qui
est pour l’heure empêché
par la décision du tribunal

tiers, se moque des condi-
tions de vie des habitants
qui connaissent des dif-
ficultés au quotidien. Du
fait de la suspension des
travaux, les Pierreffitois
habitant le quartier su-
biront les conséquences de
leur recours », avance
pour sa part Michel Four-
cade. En attendant, l’op-
position à cette décision
de justice s’organise.
«Plaine Commune Ha-
bitat va utiliser toutes les
voies de recours pour la
contester et entend s’as-
socier à toutes les dé-
marches qui pourront
faire en sorte que les tra-
vaux reprennent le plus
rapidement possible», ex-
plique Stéphane Peu. 

Pétitions au ministre

Une première initiative est
intervenue le 18 janvier.
Les élus, accompagnés
d’administrés, ont remis
l’ensemble des pétitions
demandant la reprise im-
médiate des travaux au mi-
nistre de l’Écologie, de l’É-
nergie, du Développement
durable et de la Mer, Jean-
Louis Borloo. D’au tres de-
vraient suivre. En atten-
dant, un arrêté de péril
grave et imminent a été
pris par le maire le 15 dé-
cembre 2009, «afin d’en-
treprendre des travaux de
sécurisation des bâtiments
ayant connu un début de
démolition», qui mena-
çaient de s’effondrer. Et la
cité des Poètes de sonner
désespérément creux…
François Valner
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administratif de Montreuil.
Au programme notam-
ment, la reconstruction
des 544 logements, la
construction d’un groupe
scolaire de 20 classes et
d’un nouveau gymnase.
Un projet de rénovation
évalué à environs 160 mil-
lions d’euros. «Je m’étonne
que lors de la signature
de la convention ANRU
en 2007, aucune associa-
tion n’a saisi la Justice, et
que c’est au moment où
les travaux de destruc-
tion sont déjà engagés et
bouleversent la vie des
habitants (modifications
des cheminements pié-
tons, nouvelle entrée de
l’école…) que cette asso-
ciation s’est manifestée»,
ajoute le maire. 
L’association Docomomo
s’est réjouie de la déci-
sion et de «l’arrêt des bull-
dozers» : «Le tribunal de
Montreuil a rendu une
ordonnance qui fera date
dans l’histoire de l’archi-
tecture sociale.» Le tri-
bunal administratif, saisi
en référé, a en effet es-
timé que « l’intérêt ar-
chitectural et les qualités
techniques» de l’ensemble
« constituent un témoi-
gnage important du pa-
trimoine bâti ». L’asso-
ciation d’architectes
demande désormais le
classement de la cité en
monument historique et
une simple rénovation du
bâti. « La démarche de
cette association de pro-
tection du patrimoine,
dont les membres rési-
dent dans les beaux quar-
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Depuis 2003, Épinay-
sur-Seine entretient
son ancien passé
viticole. 448 pieds 
de pinot gris pour y
intéresser petits ou
grands Spinassiens
et produire un
agréable blanc sec
qui se vend aux
enchères !

pour protéger les 448
pieds chéris.
Depuis mai 2003, en ef-
fet, Épinay a pris le parti
de renouer avec une tra-
dition viticole qui remonte
au IXe siècle : «Il y avait
alors des vignes ances-
trales dans le Val-d’Oise
et dans des communes
de l’ouest de la Seine-
Saint-Denis. Lorsqu’on
a refait le jardin des Cinq
Sens, on y a planté des
pieds de vignes pour rap-
peler ce passé et produire
à nouveau du vin», s’en-
thousiasme Hervé Che-
vreau, le maire. In vino ve-
ritas, les Terrasses
d’Épinay, qu’il s’appelle, ce
petit pinot gris – blanc et
sec, donc – arbore sur son
étiquette une illustration
des vendanges à Orge-
mont (quartier d’Épinay),
millésime 1890. 
Plus près de nous, les
vendanges de septembre
2009 ont ainsi permis de
récolter 460 litres. «Nous

les mettrons en bouteilles
au mois de mars 2010,
ce qui permet de tabler
sur une production de
820 bouteilles de 50 cl.
Comparativement, la ré-
colte de 2005 avait donné
205 bouteilles», précise-
t-on du côté de la mairie.
Sympa ça, tout comme le
partenariat avec la com-
mune viticole de Rosny-
sous-Bois qui prête son
chai à Épinay pour le «mi-
racle» de la vinification.
Et tout cela obéit à un
calendrier très précis
puisqu’on vendange sur
site en septembre ; suit
l’opération de pressurage,
puis le vigneron opère
sur le chai jusqu’en mars.
Dans la joie, ce sont des
bénévoles – seniors et an-
ciens combattants – qui
s’adonnent à vendanger,
embouteiller, étiqueter…
Épinay associe également
sa jeunesse pour propo-
ser, dans le temps de la ré-
colte, des ateliers péda-

gogiques aux enfants des
écoles : au programme,
découverte et sensibili-
sation au végétal ainsi
qu’à quelques produits
dérivés du raisin. 
Pour goûter le vin, il faut
passer par la vente aux
enchères organisée par
la mairie – Monsieur le
maire ou l’un de ses vo-
lubiles adjoints en com-
missaire-priseur ! –, qui
reverse son produit à des
associations de la ville.  
Vin dieu, il est bon au
moins ? « Robe dorée,
claire, limpide. Nez as-
sez discret, fruité. Bouche
souple. Tendre, belle sa-
veur pomme, poire, miel.
Harmonieux et bien équi-
libré», écrivent somme-
liers et œnologues réunit
en conférence à Paris. Ces
fins palais évoquaient là le
millésime 2008 qui sera
présent sur un stand fran-
cilien au prochain Salon de
l’agriculture…
Eric Guignet

T errible, ce mois de
janvier. Dans la froi-

dure dominante, et à ar-
penter le vignoble d’Epi-
nay sis en abord de Seine,
on se prit à apprécier la
balade dans un fantasme
de printemps qui revien-
drait forcément. À l’heure
d’hiver, décor et pieds (de
vigne) glacés, il s’y passe
cependant quelque chose.
Régulièrement, on réa-
lise là prélèvements et
analyses de sol, même si
la vigne est au repos de-
puis novembre. Au vrai, on
n’imaginait pas toutes les
attentions qu’elle néces-
site : «La vigne, c’est un
travail perpétuel. L’ac-
tion de l’homme est fon-
damentale car elle n’a
pas les moyens naturels
de se protéger par elle-
même », explique Em-
manuel Monteau, vigne-
ron professionnel en
contrat avec la commune.
De fait, et tout au long de
l’année, cet amoureux du
végétal est à l’œuvre avec
les cinq agents de l’unité
territoriale de Plaine Com-
mune formés par ses soins
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Pour favoriser la
pratique du vélo,
Plaine Commune
met en selle un
cabinet d’études,
AMPS, pour tracer
les itinéraires
cyclables de son
territoire. 

C’est une évidence :
Plaine Commune

met le grand braquet en
termes de développement
des énergies douces, dont
la pratique du vélo. Et
pour faciliter les dépla-
cements à bicyclette, la
communauté d’agglomé-
ration lance un schéma
directeur des itinéraires
cyclables sur son terri-
toire. Après l’implanta-
tion de Velcom, il fallait
développer in situ un
maillage lucide pour les
deux-roues. 
« Le vélo est apparu
comme un point central à
développer pour fluidi-
fier et faciliter les dépla-
cements, rapporte Alexan-
dra Leroy, chef de projet
des circulations douces à
Plaine Commune. Dans
la continuité du Plan lo-
cal de déplacements, avec
notamment l’implanta-
tion de Velcom, les vélos en
libre-service, l’étude a été
confiée à APMS, qui a
réalisé l’étude précédente.»
Chaque jour, Yoann Jo-
main, du cabinet AMPS,
enfourche sa bicyclette
et arpente les voies de
circulation de la commu-

nauté d’agglomération.
«Nous effectuons un état
des lieux pour réaliser
un diagnostic de la cy-
clabilité du territoire, ex-
plique le prestataire. Nous
relevons les points forts et
les points faibles, mais
aussi les besoins et les at-
tentes des usagers actuels
et futurs. » Dans ce re-
levé topographique des
lieux, Yoann Jomain note
chaque endroit et son
contexte. Ces bons coups
de pédales n’excluent sur-
tout pas de mettre pied
à terre lors de rencontres
avec les acteurs locaux
pour appréhender la pra-
tique du vélo à Plaine
Commune. 
À terme, ces étapes ont
pour but de définir un
maillage cyclable inter-
communal. Comme on uti-
lise aujourd’hui un plan
de métro pour aller d’un
point à un autre dans Pa-
ris, on consultera la carte
des itinéraires cyclables de
la communauté d’agglo-
mération pour circuler
dans Plaine Commune.
«Les marges de progres-
sion sont fortes, rétorque
Alexandra Leroy aux in-
crédules qui douteraient
de la démarche. Le ter-

ritoire est peu doté d’amé-
nagements cyclables, d’iti-
néraires orientés sur les
questions de rabattement
vers les pôles “gares”, vers
les pôles “emploi”. Le vélo
doit (re)devenir un mode
de transport.»
Yoann Jomain poursuit
sa route. En chemin, il
note les lieux de vie et de
rencontres que consti-
tuent les écoles, les centres
administratifs, les pôles
d’emploi et les pôles
d’échange. Pour eux, le
cabinet AMPS échafaude
des pistes… de réflexion :
faut-il ici une piste cy-
clable ou une bande cy-
clable ? Comment conci-
lier un couloir de bus avec
des vélos ? « La nature
de l’aménagement dépend
du contexte, insiste le cy-
cliste, en tenant compte
des notions de respect et
de sécurité.» Le choix se
fera au cas par cas. 
Vaste territoire, « mais
indivisible », soutient
AMPS, Plaine Commune
entreprend un contre-la-
montre : étudier sa glo-
balité sans écarter une
approche locale pour être
prête aux beaux jours
quand la belle saison
pourra donner lieu à de
grandes classiques cy-
clistes amateurs en fa-
mille, ou professionnelles
au quotidien. Enfin, les
cyclistes peuvent égale-
ment  emboîter la roue
du cabinet AMPS en ré-
pondant au questionnaire
mis à leur disposition sur
le site de Plaine Com-
mune. « C’est un outil
d’échanges avec les usa-
gers pour nous montrer
leurs expériences et leurs
visions», conclut Yoann
Jomain. 
Pierre Legrand

www.plainecommune.fr/page/p-
1/art_id-1608/

SÉISME EN HAÏTI
p Sitôt connu le drame vécu 
par la population haïtienne, le
président de Plaine Commune,
Patrick Braouezec, a publié le 
14 janvier un communiqué dans
lequel il déclare notamment :
«Je veux témoigner de ma plus
grande solidarité avec le peuple
haïtien qui a déjà traversé, ces
dernières années, de terribles
épreuves. Mes pensées vont
également à la communauté
haïtienne de notre territoire,
meurtrie et sans nouvelles de
ses proches. Les liens entre la
France et Haïti sont très forts. Il
est de notre devoir de contribuer
aujourd’hui à l’aide humanitaire
d’urgence en faveur des
victimes, et demain à la
reconstruction du pays. Plaine
Commune proposera, au plus
vite, une aide financière
exceptionnelle en faveur d’Haïti.

JEAN-CLAUDE
WAQUET, PREMIER
PRÉSIDENT DE
CONDORCET
p L’historien Jean-Claude
Waquet, président de l’École
pratique des hautes études
(EPHE), a été élu président 
de la fondation Campus
Condorcet, qui réunit les huit
établissements partenaires 
de ce futur campus au nord 
de Paris. Le conseil
d’administration inaugural de
la fondation a élu également,
comme trésorier, Jean-Loup
Salzmann, président de
l’université Paris-13 de
Villetaneuse. Rappelons que
huit universités et grandes
écoles ont choisi de se
regrouper pour fonder à Paris
et Aubervilliers, sur 172000 m2,

un grand campus de sciences
humaines et sociales. Outre
l’EPHE et Paris-13, il s’agit de
l’Ecole des hautes études en
sciences sociales (EHESS),
Paris-1, Paris-8, l’École
nationale des Chartes, 
l’Institut national d’études
démographiques (Ined) et du
Centre national de la recherche
scientifique (CNRS).

LE PARC DE
LA COURNEUVE
GEORGES-VALBON
p Depuis le 9 janvier, le 
parc départemental de 
La Courneuve s’appelle 
Georges-Valbon, du nom du
premier président du conseil
général de la Seine-Saint-
Denis, de 1968 à 1993. « C’est
un hommage à celui qui l’a
créé de toute pièce en 1969 »,
a expliqué l’actuel président 
de l’assemblée départementale,
Claude Bartolone, lors de la
cérémonie inaugurale.

CONCERTATION
SUR LA LIGNE 13
DU MÉTRO
p Depuis le 11 janvier, la
concertation pour désengorger
la ligne 13 du métro par 
le prolongement de la ligne 
14 a été lancé par le STIF. 
Elle s’achève le 12 février. 
Pour y prendre part, n’hésitez
pas à vous connecter sur :
www.desaturationdelaligne
13.com
La ligne 13 du métro est
fréquentée quotidiennement
par près de 600 000
voyageurs. Elle est surchargée
et offre des conditions de
transport déplorables pour 
ses usagers. Le prolongement
de la ligne 14, depuis son
terminus actuel à Saint-Lazare
jusqu’à la Mairie de Saint-
Ouen, a été identifié par le 
STIF comme la solution la 
plus efficace pour désengorger
durablement la ligne 13 tout 
en limitant l’impact du chantier
sur les riverains et les usagers.
Plaine Commune soutient ce
projet mais rappelle que des
mesures d’urgence visant à
améliorer les conditions de
transport sur la ligne sont
indispensables. Les élus de la
communauté d’agglomération
soutiennent également le
prolongement de la ligne 13
jusqu’à Stains-La-Cerisaie pour
permettre un maillage avec 
la tangentielle Nord.

LE TERRITOIRE RESTE PEU DOTÉ EN AMÉNAGEMENTS POUR LES CYCLISTES. PLAINE COMMUNE VEUT Y REMÉDIER.

Épinay surenchérit
dans la vigne 
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LA DÉCOUVERTE DU RAISIN AVEC LE VIGNERON.
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JARDINIERS
D’ÉPINAY-SUR-SEINE 
p Les jardiniers de l’unité
territoriale Parcs et jardins 
à Épinay sont actuellement
basés sur deux sites principaux
(centre technique municipal et
sous-sol de l’école Lacépède).
Le conseil a validé le dossier
visant à la réalisation de locaux
rue de l’Yser, permettant 
de regrouper la trentaine 
de fonctionnaires concernés.
Début des travaux en 2011. 

MÉDIATHÈQUE À
L’ÎLE-SAINT-DENIS
p Le conseil a confirmé la
réalisation à L’Île-Saint-Denis
d’une médiathèque réunissant
plusieurs salles d’animation,
des locaux administratifs et
culturels, notamment une école
municipale de danse et une
école de dessin. Le maire,
Michel Bourgain, a regretté 
que le jury du concours
d’architectes n’ait pas retenu
le projet qui avait les faveurs
des élus locaux. Plusieurs
réunions de travail ont été
menées afin de rapprocher 
les points de vue. 

ZAC MONTJOIE 
À SAINT-DENIS 
p Le conseil a approuvé 
le programme de création
d’espaces publics dans 
le secteur de la ZAC de la
Montjoie à Saint-Denis
(quartier Plaine). Dans ce
secteur – où est implanté le
CNAM, un commissariat de
police et bientôt un important
Data center – doivent aussi se
réaliser une Maison d’église,
de nombreux logements…
D’ici 2011 seront prolongées 
et créées de nouvelles voies 
de circulation. Des réunions
d’information sont prévues
avec les habitants. 

les décisions et les débats des élus
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les décisions et les débats des élus

«2010 sera
une année
de transi-

tion budgétaire, ce sera
très compliqué, nous al-
lons vers de graves diffi-
cultés… » Voilà en ré-
sumé comment le
vice-président en charge
des Finances, Jacques
Salvator, par ailleurs
maire PS d’Aubervilliers,
a lancé la discussion lors
de la dernière séance
conseil communautaire

pour 2009, le 15 décembre
dernier. Le rapport qu’il
a présenté à ses collègues
est tout aussi clair,
qui indique : l’annonce
par le président de la
République, le 5 février
2009, de la «suppression
de la taxe profession-
nelle» a constitué un choc
considérable pour les
communautés d’agglo-
mération, et tout parti-
culièrement pour Plaine
Commune ». 
«La taxe professionnelle
(TPU, taxe profession-
nelle unique sur les huit
villes de l’aggloméra-

tion) et ses compensa-
tions représentent 77%
des ressources de fonc-
tionnement du budget
communautaire ; c’est
dire l’extrême dépendance
de Plaine Commune à
cette ressource fiscale
quasi exclusive, puisque
l’instauration sur le ter-
ritoire d’une fiscalité ad-
ditionnelle venant sur-
taxer les ménages a
jusqu’ici, et à nouveau
pour cette année 2010,
été écartée.» 
Le même rapport, qui
n’a pas été suivi d’un vote
puisque le budget sera,

lui, voté en ce début 2010,
précise encore que « la
neutralisation de la ré-
forme de la taxe profes-
sionnelle pour les bud-
gets 2010 des collectivités
signifie en fait que le gou-
vernement leur garan-

tit  simplement un pro-
duit fiscal équivalent à
celui de 2009. Quelle perte
pour Plaine Commune
qui pouvait escompter
une augmentation  mi-
nimale de 4 % de ses
bases de taxe profes-
sionnelle… ». 
Dans ce contexte, qui va
nécessiter une gestion
des plus serrées, « nous
voulons maintenir nos
ambitions», a poursuivi
Jacques Salvator, « avec
50 millions d’euros d’in-
vestissements annuels ». 
Gilles poux (PCF-La
Courneuve) a dénoncé
« cet étranglement des
politiques publiques »,
tout en appelant à « ne
pas céder à cette logique
qu’on veut nous impo-
ser». Pour lui, il convient
«d’engager une bataille
publique politique en as-
sociant étroitement la
population, qui serait la
première victime de cette
réduction des moyens.
Le maire de La Cour-
neuve s’en est aussi pris
au Premier ministre qui
a déclaré récemment que
le recrutent de 35 000
fonctionnaires territo-
riaux « ne peut plus du-
rer » (à l’échelle du pays),
quand l’État en supprime
36 000. « On veut étran-
gler les collectivités lo-
cales », s’est insurgé
Gilles Poux. 
Dominique Carré (Verts
et Citoyens-Pierrefitte)
a dit partager l’analyse
faite par le rapporteur
et dénoncé les risques

«de transfert vers les mé-
nages ». Il a aussi attiré
l’attention de ses col-
lègues pour « toujours
mieux favoriser l’envi-
ronnement avec la mise
en œuvre de l’Agenda
21 ». Laurent Russier
(PCF-Saint-Denis) s’est
lui aussi dit favorable à
« alerter la population,
car ce sont les habitants
qui vont ressentir ces at-

les finances locales,
avec notamment des dis-
positions qui ne per-
mettraient plus les fi-
nancements croisés de
certains projets (…).
Heureusement, nous
sommes sur un terri-
toire dynamique, une
terre de développement
économique, mais cela
va avoir des limites… »
Julien Lafargue

Pour la dernière séance 
de 2009, le conseil
communautaire a débattu 
des orientations budgétaires
pour la nouvelle année. 
La suppression de la taxe
professionnelle va compliquer
les choses, mais les élus ont
affirmé leur volonté de
maintenir à 50 millions
annuel le niveau des
investissements.

77% DES RESSOURCES 
DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET
COMMUNAUTAIRE PROVIENNENT DE
LA TAXE PROFESSIONNELLE UNIQUE.

L’AGGLO VEUT MAINTENIR SON
EFFORT D’INVESTISSEMENT

LA LUTTE CONTRE L’HABITAT DÉGRADÉ
pÀ l’unanimité, les conseillers communautaires ont approuvé l’entrée au capital
de la SEREQA métropolitaine, pour 33 000 euros. Autrement dit, Plaine Commune
est désormais, aux cotés de Paris, membre fondateur de cette toute nouvelle
structure technique dont le nom complet de « Société de requalification des
quartiers anciens » est explicité.  En outre, cette structure peut être « un des
premiers outils opérationnels de Paris métropole », a expliqué le rapporteur
Bernard Vincent. « Aujourd’hui, a ajouté l’élu, ni la SEM Plaine Commune
Développement, ni Plaine Commune Habitat ne sont dotés des moyens humains
pour répondre à la complexité de ces interventions » de résorption de l’habitat
dégradé ; pas plus que « la SEM Pact 93, adossée au conseil général ».
Cette structure interviendra à la demande des maires ou de la collectivité et
travaillera sur les questions d’aménagement dans des secteurs définis. Elle
pourrait d’ailleurs être prochainement mise à contribution, à Saint-Denis comme 
à Aubervilliers, ces deux villes venant d’être retenues par les services de l’État
dans le programme national de requalification des quartiers anciens dégradés. 
« Nous avons besoin d’outils opérationnels efficaces rapidement », a ajouté le
président Patrick Braouezec. « Être membre fondateur avec Paris est aussi un
geste politique fort », a ajouté Bernard Vincent. Lui-même et Stéphane Peu ont
été désignés comme administrateurs représentants de Plaine Commune. 
Dans la foulée, les conseillers ont aussi approuvé le dossier directement lié au
précédent, et concernant le « résorption de l’habitat indigne dans le centre ancien
de Saint-Denis », particulièrement sur les secteurs Brise-Échalas et Porte de Paris.
Le but étant d’y réhabiliter certains immeubles et d’en démolir d’autres trop
dégradés, de « requalifier l’espace urbain » en prenant en compte les espaces 
de commerces. Il est aussi prévu de « reloger en priorité dans les deux secteurs »
et à proximité les habitants concernés ».
J.L.

taques contre le service
public ». Jean-Paul Le
Glou (PCF-Stains) a alors
dénoncé « la marchan-
disation des services pu-
blics et les conséquences
dramatiques des sup-
pressions de postes ». 
Pour le député et prési-
dent de Plaine Commune,
Patrick Braouezec, « ef-
fectivement, beaucoup
d’incertitudes pèsent sur

VUE PARTIELLE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN MARS 2009.
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STÉPHANE PEU EST, AVEC BERNARD VINCENT, ADMINISTRATEUR DE LA SEREQA.
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GROUPE SOCIALISTE
■ Plaine Commune - 21, avenue Jules-Rimet
93218 Saint-Denis CEDEX - 01 55 93 57 48 
Site : www.plainecommune-socialiste.com

L e rapport de l’observatoire national des zones urbaines
sensibles(ONZUS) publié en fin d’année 2009 analyse

les piètres résultats du plan «Espoir banlieue» de Mme Fa-
dela Amara et l’absence de réelle mobilisation gouverne-
mentale en faveur de la solidarité urbaine. La situation
est plus qu’alarmante : 1 habitant sur 3 qui habite dans

une zone urbaine sensible vit sous le seuil de
pauvreté. Le taux de chômage y atteint des
sommets, particulièrement chez les jeunes.
Le taux de chômage des hommes de 15 à
24 ans culmine à 41,9 % fin 2008, contre
36,9% fin 2006. 
Nous avons avec ces chiffres la preuve, s’il en
fallait, que les grands axes de la politique de

la ville conduite par le Gouvernement de Sarkozy/Fillon contri-
bue à accroître la fracture sociale entre les territoires : ré-
duction des effectifs de la polices des quartiers sensibles,
échec des contrats d’autonomie, absence de mobilisation pour
les banlieues dans le projet Blanc, sous-effectifs récur-
rents en zone d’éducation prioritaire (ZEP). Même les fi-
nancements de l’Agence nationale de rénovation urbaine
ANRU) semblent de plus en plus aléatoires. Mais fallait-
il s’attendre à autre chose d’un Gouvernement qui fait son
lit de la fracture sociale qu’avait pourtant dénoncée – non
sans une forme de cynisme – l’ancien président de la Ré-
publique Jacques Chirac ! 
Contre la politique gouvernementale, la détermination de
la Gauche dans sa diversité, et du PS en particulier, est
absolument nécessaire pour que localement les opérations
de renouvellement urbain permettent réellement de re-
tisser les bases de nouveaux  quartiers favorisant la mixité
sociale. L’engagement de la puissance publique à travers l’ac-
tion des élus en responsabilité est indispensable pour amé-
liorer le cadre de vie des habitants de tous les quartiers de
nos villes. Pour créer les conditions de l’égalité des chances
à chacun, il est parfois nécessaire de démolir des bâtiments
anciens pour pouvoir reconstruire des logements sociaux
de qualité mais aussi en accession à la propriété répon-
dant aux besoins des habitants. Il ne faut pas non plus ou-
blier de construire ou  moderniser les équipements de ser-
vice publics (école, poste, transports,...) et privés (commerces,
cabinets médicaux,...) indispensables à la vie quotidienne. 
Gageons donc qu’en 2010 le travail des élus PS à Plaine
Commune et dans les huit villes de l’agglomération pourra
se renforcer notamment à l’échelle régionale.

Bonne année 2010 à toutes et à tous.

Renouvellement urbain
en crise.

«Qu’est-ce qu’être Français aujourd’hui ? Qu’est-ce
qui nous rassemble ? Qu’est-ce que nous croyons et

voulons défendre à l’intérieur comme à l’extérieur de nos fron-
tières ? » Telles sont les questions à l’origine du débat ac-
tuel sur l’identité nationale, et auxquelles le public de l’es-
pace Fraternité d’Aubervilliers était invité à débattre le
jeudi 7 janvier dernier.

Ce débat, très libre, fut constructif et l’échange
spontané avec la salle permit de mesurer la
très grande diversité des expériences de
chacun.
C’est bien la preuve, s’il fallait encore le dé-
montrer, que la France est réellement de-
venue une terre de brassage, et que les dif-
férentes vagues d’immigration ont fait évoluer
la définition de l’identité nationale, de par
leurs apports à leur pays d’accueil.

C’est bien la preuve aussi que l’identité de la France n’est
pas exclusive, comme le soulignait ce soir-là l’historien
Serge Berstein : chaque citoyen est titulaire d’une pluralité
d’identités nationale, régionale, familiale, confessionnelle
ou autres. Dans cette conception, il revient donc à chaque
Français de définir lui-même la manière de hiérarchiser
ses identités. Pour nous, l’ordre des appartenances ne fait
place à aucun doute : la France passe en premier.
C’est bien la preuve, enfin, que l’identité nationale est une
construction permanente, un « plébiscite de tous les jours »
pour reprendre les mots du philosophe Ernest Renan en 1882.
Quelques années plus tard, la loi de séparation de l’église et
de l’Etat portera les germes de la laïcité, devenue depuis le
socle permettant de protéger la liberté de conscience et le
libre exercice du culte. 
Aujourd’hui, face aux menaces de replis communautaires,
il convient, au surplus, de rappeler que « la France est une
république indivisible, laïque, démocratique et sociale »
comme il est écrit dans notre constitution de la Ve République. 
Telles sont les masses granitiques qu’il nous faut défendre,
pour permettre à chaque Français de toutes origines de
continuer à se rencontrer en toute quiétude, et d’échanger
avec intelligence, à l’instar de l’heureuse discussion à la-
quelle nous avons assisté le 7 janvier 2010.

Les élus du centre et de la droite républicaine
- Conseillers : (Epinay) B. Espinasse ; D. Le Gloannec, J.-P.
Leroy, (Villetaneuse) ; E. Darru, (Stains) M. Rezgui
- Conseillers délégués : (Epinay) J.-C. Flandin, D. Redon
- Vice-Présidents : H. Chevreau (Maire d’Epinay-sur-Seine) ; 
P. Konieczny ( 1er maire-adjoint Épinay-sur Seine ).

L’ agenda 21 peut-être traduit comme un calendrier d’ac-
tions publiques pour le XXIe siècle, pour contribuer à re-

médier au chaos écologique et humain auquel conduit le rapport
prédateur vis-à-vis de la nature ainsi que des humains.
Au fil de l’histoire, de l’abolition de l’esclavage aux renverse-
ments des dictatures, les luttes collectives des humains ont per-
mis de réduire l’exploitation de la force de travail.
La nature, elle, n’a pas de ressources réactives à échelle hu-
maine pour signaler ou pour s’opposer à l’asservissement que

lui font subir les humains. Le seul signal de la
nature que l’Humanité peut entendre sont les
catastrophes naturelles.
Il est arrivé dans l’histoire que les ponctions
humaines sur la nature soient telles, qu’elles
ont débouché sur l’extinction de civilisations
humaines.
La civilisation occidentale est précisément en-
trée dans cette phase dégénératrice. Elle domine
à ce point l’Humanité qu’en maintenant son
train de vie actuel, elle met en péril l’ensemble

des grands équilibres naturels de la planète, climatique mais aussi
hydrique, halieutique, forestier…
Ces grands déséquilibres naturels rétroagissent sur les équilibres
humains, en entraînant des migrations écologiques, des conflits,
des pandémies... Pour enrayer la catastrophe en marche, la
communauté internationale s’est mise en mouvement avec le 1er

sommet planétaire de l’environnement à Rio en 1992, suivi de
la conférence mondiale de Johannesburg en 2002.
C’est dans ces conférences qu’est né l’engagement des Agendas
21. Il vise à ce que chaque collectivité, chaque entreprise, chaque
groupe humain mette au point une stratégie et un plan d’ac-
tions de bifurcation civilisationnelle. Toute décision est préala-
blement passée au crible des préoccupations environnemen-
tales, sociales, économiques et démocratiques, dimension
essentielle pour faire émerger et partager dans la nouvelle ra-
tionalité à l’œuvre.
Cette dynamique, déjà émergente dans notre communauté
avec le Plan Communautaire de l’Environnement et le Plan
Climat Énergie sera stimulé par l’Agenda 21.

GROUPE DU CENTRE ET DE LA DROITE
RÉPUBLICAINE
■ Plaine Commune - 21, avenue Jules-Rimet 
93218 Saint-Denis CEDEX - 01 55 93 56 83
Courriel : groupe.centre-et-droite@plainecommune.com.fr

Identité nationale :
pour un débat raisonnable
et constructif

GROUPE VERTS, SOCIALISTES 
UNITAIRES ET CITOYENS
■ Plaine Commune - 21, avenue Jules-Rimet 
93218 Saint-Denis CEDEX - 01 55 93 57 14
Courriel : verts.citoyens@plainecommune.com.fr
Site : http://plainecommune-lesverts-citoyens.fr

Agenda 21 pour un projet
de territoire écologique
et solidaire

PATRICE KONIECZNY
Président 
du groupe
Centre et Droite
républicaine

STÉPHANE PRIVÉ
Président du
groupe PS.

8 VILLES
p Plaine Commune est
composée de 8 villes :
Aubervilliers, La Courneuve,
Épinay-sur-Seine, L’Île-Saint-
Denis, Pierrefitte-sur-Seine,
Saint-Denis, Stains et
Villetaneuse. Le 1er janvier
2009, l’Institut national de 
la statistiques et des études
économiques (Insee) a estimé 
à 344072 le nombre d’habitants
du territoire de l’agglomération,
qui représente 42,7 km2.

58 ÉLUS
p Plaine Commune est dirigée
par un conseil communautaire
composé de 58 membres élus
par les conseils municipaux des
villes. LA RÉPARTITION DES
SIÈGES PAR VILLE EST LA
SUIVANTE :
Aubervilliers : 10 élus.
La Courneuve : 7 élus.
Épinay-sur-Seine : 8 élus.
L’Île-Saint-Denis : 3 élus.
Pierrefitte-sur-Seine : 6 élus.
Saint-Denis : 13 élus.
Stains : 7 élus.
Villetaneuse : 4 élus.

BUREAU
COMMUNAUTAIRE
p 17 vice-présidents et 10
conseillers communautaires
délégués constituent, avec 
le président, l’éxécutif de 
Plaine Commune, appelé 
le bureau communautaire.

COMPÉTENCES
p Les 8 villes de Plaine
Commune ont transféré des
compétences à la communauté
d’agglomération. Il s’agit de :
l’Aménagement urbain ;
l’Environnement ; l’Habitat ; les
Transports ; le Développement
économique; l’Insertion et
l’Emploi ; la Recherche et
l’Enseignement supérieur ;
l’Espace public ;
l’Assainissement ; la Propreté, 
la Collecte et le Traitement des
déchets ; le Tourisme; la Lecture
publique ; la Construction,
l’Aménagement, l’Entretien et la
Gestion d’équipements culturels
et sportifs d’intérêt communautaire.
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PROCHAINE
RÉUNION
p RÉUNION DU CONSEIL
COMMUNAUTAIRE, 
MARDI 23 MARS 2010 À 19H30,
au siège de Plaine Commune,
21, rue Jules-Rimet
à Saint-Denis. 
De même que les conseils
municipaux, ceux de la
communauté d’agglomération
sont ouverts au public.

ÉCRIVEZ-NOUS
p N’hésitez pas à nous donner
votre opinion et à nous faire
part des sujets qui vous
tiennent à cœur et que vous
aimeriez voir abordés.
Mensuel de Plaine Commune
21, avenue Jules-Rimet
93218 Saint-Denis Cedex

PLUS SUR LE NET
p Le site de la communauté
d’agglomération
www.plainecommune.fr met à
votre disposition les documents
clés concernant Plaine
Commune (statuts, charte 
de fonctionnement, comptes
rendus du conseil
communautaire, liste exhaustive
des élus, synthèses des grands
dossiers…). Il rend compte
régulièrement de certains
événements intervenus 
sur le territoire.
www.plainecommune.fr permet
aussi de consulter en ligne
certaines publications dont 
les numéros d’En Commun 
en version PDF, généralement
quelques jours avant la livraison
de la formule papier dans les
boîtes aux lettres.
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GROUPE COMMUNISTES & PARTENAIRES
■ Plaine Commune - 21, avenue Jules-Rimet 
93218 Saint-Denis CEDEX - 0155935721
Courriel : communistes.partenaires@plainecommune.com.fr

Avec le passage du Père Noël, les dirigeants des pays
riches ont enterré dans les médias le sommet de Co-

penhague et leur échec, incapables qu’ils sont d’apporter
des solutions justes socialement et durables à la crise cli-
matique. Si le climat était une banque, ils l’auraient déjà
sauvé ! Les petites corrections, les aménagements, les

adaptations souhaités par certains, n’ont
pas pesé lourd face à une logique libérale axée
sur la recherche de nouvelles sources de
profit. Le «capitalisme vert» a fait long feu
démontrant qu’il ne peut exister de solu-
tion sans une transformation profonde du
modèle de développement productiviste,
construit sur la prédation des ressources
et la mise en concurrence des populations.
Ce fiasco confirme que seul un renverse-
ment de logique permet de réduire les émis-

sions de CO2 et de répondre au défi écologique et social, op-
tion défendue par les mouvements sociaux qui s’étaient
aussi donné rendez-vous à Copenhague en appelant à
«changer le système pas le climat». Ces derniers ont fait
entendre leur voix dans un bouillonnement politique qui fera
date, là est le seul et vrai succès que nous retiendrons de
Copenhague. Ces mouvements appellent à une rencontre
nationale le samedi 6 février à Paris*. Dans le même es-
prit notre agglomération a mis en chantier son «agenda 21».
Les élu-e-s «Communistes et Partenaires» veillent à en faire
un projet écologique aux axes ambitieux, couplés à des
objectifs de cohésion sociale, de solidarité et de dévelop-
pement économique responsable, de rayonnement cultu-
rel, de qualité de vie, partagé par les huit villes. Ces objectifs
sont aussi les vœux que nous formulons avec vous pour cette
nouvelle année afin de faire de notre territoire le terri-
toire du mieux-vivre ensemble.

* plus d’informations sur le site http://climatjustice.org/

Les élus du groupe Communistes et
partenaires
Pascal Beaudet (Aubervilliers), Muguette Jacquaint, Gilles
Poux, Perrine Crosnier, Djamal Mhoudine, Muriel Tendron-
Fayt, Antony Couteau-Russel, (La Courneuve), Patrick
Braouezec, Stéphane Peu, Suzanna de la Fuente, Pierre Quay-
Thévenon, Didier Paillard, Lynda Fellahi, Elisabeth Belin,
Laurent Russier (Saint-Denis), Isabelle Caderon, Michel
Beaumale, Jean-Paul Le Glou (Stains), Carinne Juste, Daniel
Desbiendras (Villetaneuse), Joël Flandrin (L’Ile-Saint-Denis)

L’«autre» Copenhague,
suites !

ELISABETH BELIN
Conseillère
communautaire,
Conseillère
municipale
déléguée de
Saint-DenisMICHEL BOURGAIN

Vice-Président
à l’écologie
urbaine, Maire
de l’Île-Saint-
Denis
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